Monsieur Martineau,

Il me fait plaisir de répondre à votre message du 23 mars dernier au sujet de la réforme du mode de scrutin.

Je vous rappelle à cet égard la position adoptée le 29 septembre 2002 par le Conseil général élargi de notre parti à l'effet qu'un prochain gouvernement libéral «procédera, dans les deux ans et après consultation, à une réforme du mode de scrutin afin d'introduire des modalités de représentation proportionnelle.»

À titre de chef du Parti libéral du Québec et de candidat dans la circonscription de Sherbrooke,  je souscrit à cet engagement qui répond favorablement aux éléments que vous soulevez dans votre message.

Merci de votre attention.

Jean Charest,

Chef du Parti libéral du Québec et candidat dans la circonscription de Sherbrooke
